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Avis aux citoyens 

Autorisation d’accès au Centre de tri communal 
 

Madame, Monsieur, 

 

Depuis plusieurs années, nous sommes confrontés à différentes incivilités, soit par le non-respect du 

tri des déchets, soit par des citoyens extérieurs au village qui déposent leurs déchets au Centre de tri 

communal. 

 

Pour réduire drastiquement le tourisme des déchets, le Conseil communal a décidé de surveiller l’accès 

du Centre de tri, en mettant en place un système de reconnaissance des plaques minéralogiques des 

véhicules.  

 

Quel est le fonctionnement du dispositif ? 
 

A chaque passage, la caméra détecte la plaque d’immatriculation et interroge une base de données 

fournie par l’Office des véhicules, afin de vérifier que son détenteur habite bien dans la commune. Les 

données seront mises à jour mensuellement, selon les mutations du Contrôle des habitants. 

Les usagers qui possèdent un véhicule professionnel, ou autre, non immatriculé à leur nom et 

légitimé à utiliser le Centre de tri, devront donc l’enregistrer au préalable, soit en ligne via notre site 

internet www.courrendlin.ch, soit au guichet du Secrétariat communal. La validation du véhicule se 

fera sous 8 jours ouvrés. 

 

Attention : si vous accédez au Centre de tri et que votre véhicule n’est pas inscrit, une alarme retentira 

et votre numéro de plaque sera relevé. Après vérification de l’identité, l’Autorité communale pourra 

vous mettre à l’amende du fait que votre véhicule n’a pas été légitimé. 

 

Quand ce nouveau dispositif d’accès sera mis en place ? 
 

Ce dispositif sera en fonction à partir du 2 novembre 2020. Les utilisateurs des véhicules non-

immatriculés à leur nom peuvent s’inscrire jusqu’au 28 octobre 2020. 

 

Liste des pièces à fournir pour l’enregistrement des véhicules : 
 

 une copie de la carte grise du ou des véhicules concernés ; 

 nom, prénom et adresse de la personne ; 

 

Le Conseil communal souhaite, par cette solution de contrôle, limiter autant que possible l’accès au 

site par des personnes non-résidentes à Courrendlin et vous remercie d’ores et déjà pour votre 

collaboration. 

 

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 

 

Septembre 2020 Le Conseil communal 

http://www.courrendlin.ch/

